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Dossier d’enquête : 

RÉVISION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF DES 

EAUX USÉES ET ÉLABORATION DU ZONAGE DES EAUX PLUVIALES DE LA 

COMMUNE D’ESCRENNES 

 

Le dossier comprend trois parties distinctes :  

Document n°1 : Rapport  

Document n°2 : Avis et conclusions motivés 

Document n°3 : Annexes  

Nota : Ces deux documents sont indépendants et doivent être considérés comme séparés. 

Ils ne sont reliés entre eux que dans un souci pratique de présentation et de lecture. 

 

Escrennes  
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Enquête publique du 22 mai au 12 juin 2023 sur la commune d’Escrennes. 

1ère Partie : Le RAPPORT D’ENQUETE 

Chapitre 1  Présentation du projet  
Préambule  

Au travers de l’établissement de son schéma directeur d’assainissement la Communauté de communes 

a opté pour la création d’un service unique eau et assainissement. La présente enquête s’inscrit dans 

la perspective du transfert de compétences « eau et assainissement » qui doit intervenir le 1er janvier 

2024. On notera toutefois que l’enquête couvre la révision du zonage d’assainissement existant de la 

commune d’Escrennes qui passera au 1er janvier 2024 sous la gestion de la Communauté de 

communes, mais aussi la création d’un schéma des eaux pluviales dont la future gestion reste pour 

l’immédiat la compétence de l’organisateur de l’enquête publique c’est à dire la Commune.  

1. Présentation de la commune 

 

La commune d’ESCRENNES, se situe dans le quadrant nord du département du Loiret, dans la région 

agricole de la Beauce. La commune couvre une superficie d’environ 11.55 

km² et compte 736 habitants depuis le dernier recensement de la population 

(2019). 

Elle est située à 7 km au sud-ouest de Pithiviers la plus grande ville, ville 

centre des environs et entourée par les communes de 

Mareau-aux-Bois (3,5 km), de Laas (2,6 km), de Pithiviers-le-Vieil (3,6 km), 

Jouy-en-Pithiverais (5,6 km) et d’Attray (5,7 km). 

Avec une densité de 62,9 habitants par km², Escrennes a connu une nette hausse de 11,7% de sa 

population (736 hab.) par rapport à 1999 (650 hab.). 

En extrapolant les données INSEE de 1968 à 2017, la population future est estimée à : 

- Population horizon 2025 : 770 

- Population horizon 2035 : 833 

- Population horizon 2050 : 895 

Situé à 110 mètres d'altitude, « l’œuf » (la Rivière l'Essonne) est le principal cours d'eau qui traverse la 

commune d'Escrennes. 

La commune est administrativement rattachée au canton de Malesherbes et est insérée dans la 

Communauté de Communes du Pithiverais (CCDP) qui regroupe 31 communes. Située au nord du 

département du Loiret en région Centre-Val de Loire.  

La CCDP a été créée le 1er janvier 2017 par la fusion des anciennes Communautés de Communes de 

Beauce et du Gâtinais, du Cœur du Pithiverais et du Plateau Beauceron. Son territoire, centré sur la 

commune de Pithiviers, s’étend sur un peu plus de 490 km². Le siège de l’intercommunalité est situé à 

Pithiviers-le-Vieil. Son relief est relativement plat puisque le dénivelé maximal atteint 21 mètres. 

L'altitude du territoire varie entre 102 m et 123 m. 

Majoritairement constitué d’espaces ruraux, avec huit sièges d’exploitations agricoles implantés sur le 

territoire communal et 85 % de surface agricole utilisée, l’agriculture constitue un secteur économique 

prépondérant de la commune. 
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Les vallées : La vallée sèche de Cayenne, au Nord de la commune, assure une relative fermeture de 

l’unité cultivée, de même que la vallée de l’Œuf au niveau du bourg. Ces vallées représentent une 

richesse de milieu naturelle inclus dans la zone Natura 2000. 

Répartition des terres sur la commune d’Escrennes base de données CORINE Land Cover (CLC)) 

Zones urbanisées : 78ha, soit 7%. 

Zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication : 22ha, soit 2%. 

Terres arables : 980ha, soit 85%. 

Zones agricoles hétérogènes : 26ha, soit 2%. 

Forêts : 41ha, soit 4%. 

La commune d’Escrennes s’est 

principalement urbanisée sous la forme 

d’un bourg longeant la rivière l’œuf 

orienté selon un axe Nord-Ouest / Sud-

Est, La commune est desservie par un 

axe routier principal disposé en parallèle 

au bourg. La route départementale n° 

2152 permet ainsi de relier les 

communes entre Malesherbes et 

d’Orléans. La route départementale 845, 

en direction d’Etampes, relie le village-

centre au hameau de Monvilliers (distant 

de 2 km au Nord-Ouest du bourg), situé 

en limite nord de la commune et qui est 

le seul lieu-dit isolé de la partie 

urbanisée. La commune est également 

marquée par l’autoroute A19, qui 

tangente la limite sud du territoire. Cette 

autoroute assure le contournement de la 

région Parisienne en reliant deux grands 

axes autoroutiers français que sont l’autoroute l’A10 à l’Ouest (autoroute Paris-Bordeaux) et l’autoroute 

A6 à l’Est (autoroute Paris-Lyon). 

L’autoroute compte sur le territoire de la commune 

« l’échangeur « numéro 7 d’Escrennes » et est 

accessible, via la route départementale 2152, depuis 

la commune d’Escrennes, ce qui a permis le 

développement d’une zone d’activité en partie sud 

du territoire de la commune. On peut percevoir dans 

les intentions de la collectivité l’ambition que cette 

zone d’activité se développe davantage dans les 

années à venir, une partie des terrains restants 

disponibles, la zone sera équipée de voirie et les 

terrains prochainement viabilisés. 

Distance des pôles principaux autour d’Escrennes : 

 

Orléans 37.5 km / Etampes 39.3 km / Nemours 45 km / Pithiviers 7 km 
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2. Objet de l’enquête 

Objet : Révision des Plans de zonage assainissements (AC et ANC) et création du plan de zonage des 

eaux pluviales 

Le zonage d’assainissement existant a été réalisé en 2003 et approuvé par le Conseil Municipal le 12 

décembre 2003 (plan annexé au P.L.U.). Le taux de raccordement est de 100% sur les zones équipées 

en réseau d’assainissement collectif, dont les travaux datent de 2002, la station d’épuration située sur 

le territoire communal étant mise en service le 1er juin 2002. La commune ne possède pas de plan de 

zonage des Eaux Pluviales. Compte tenu des transferts prescrits par voie législative et de l’élaboration 

du projet le transfert des compétences à la Communauté de communes du Pithiverais, la CCDP a arrêté 

le 9 décembre 2021 par délibération le transfert et la création d’un service unifié de l’eau au 1er janvier 

2024. Il convient en conséquence d’actualiser les zonages d'assainissement collectifs et non collectif et 

de créer un zonage de gestion des eaux pluviales afin qu'ils concordent avec les choix de 

développement du territoire. 

Compte tenu de ce transfert de compétences prévu à l’échéance de 2024, la mise en cohérence avec 

le plan de zonage d’assainissement de la Communauté de communes et son schéma directeur des 

eaux pluviales constituent le motif de l'enquête publique.  

L’enquête publique a donc pour objet l’approbation de la révision des plans de zonage d'assainissement 

existants de la commune d’Escrennes avec en particulier la délimitation des zones équipées ou à 

équiper en assainissement collectif, et des zones destinées à rester en assainissement non collectif 

c’est-à-dire assuré par les systèmes individuels de chaque parcelle ou habitation, et d’élaborer sur 

l’ensemble des secteurs du territoire un plan de zonage pour la gestion des eaux pluviales. 

La Communauté de commune du Pithiverais, suite à sa création le 1 janvier 2017 a hérité de l’exercice 

de la compétence GEMAPI confié au syndicat de l’Œuf, et du Service Public d’Assainissement Non 

Collectif. Elle s’apprête à partir du 1er janvier 2024 au transfert des compétences Eau (potable) et 

assainissement ainsi qu’à la création d’un service unique de l’eau. 

Les objectifs annoncés de la CCDP sont les suivants : 

• Mettre en œuvre un lissage progressif des prix tenant compte du degré de service et de 

l’organisation souhaitée par les élus,  

• Privilégier une gestion en régie directe,  

• Garantir une procédure transparente afin que les modalités d’exercice des compétences soient 

coconstruites avec les communes membres et syndicats, 

• Apporter une attention particulière au volet Ressources Humaines du transfert (informations et 

échanges avec les agents, etc.), 

• Ne pas s’interdire de se donner davantage de temps de préparation. 

3. Cadre juridique 

Les projets de zonage sont soumis aux règlements établis par les législations et les codes suivants : 
 • Code Civil, • Code de la Santé Publique, • Code de l’Environnement – loi sur l’Eau, • Code de 
l’Urbanisme, • loi ALUR. 

• En droit européen (directives loi sur l’eau) 
✓ Directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000. 
✓ Directive sur les eaux urbaines résiduaires) du 21 mai 1991. 
✓ Directive inondation du 23 octobre 2007.  

• Aux dispositions du droit national : 
✓ Code Civil - Articles 640, 641.et 681. 
✓ Code de l’Environnement – (Loi sur l’eau) Art. L.210 et suivants. 
✓ Code de la Santé Publique – Art. L.1311 et suivants, Art. L.1331-1. 
✓ Code Général des Collectivités Territoriales Art. L. 2224-10, L 2226-1, L.5214-16 et  

R. 2224-6 à R. 2224-22-6). 
✓ Code de l’Urbanisme - Art. L.151-24, L151-49, L.421-6, R 151-24 à R.151-49,  

R.151-53. 
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• Le projet est également soumis aux règles de portée supérieure du SDAGE Seine-Normandie 
et du SAGE nappe de Beauce (Planification et connaissance, cartographie des zones humides 
par la Commission Locale de l’Eau (CLE). 

 

Le Code général des collectivités Territoriales (CGCT) dans son Article L2224-10 impose 
notamment aux communes ou à leurs établissements publics d’élaborés des zonages d’assainissement 
qui permettent de délimiter les zones suivantes sur leur territoire après enquête publique réalisée et 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement :  

• Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées. 

• Les zones d’assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle des 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif. 

• Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

• Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

 

Dans le cas de la présente enquête la commune est concernée par les quatre alinéas précités et comme 
prévu par la délibération de la Communauté de Communes (CCDP), les zonages sont élaborés de 
manière indépendante par chacune des communes comprise dans le territoire de la CCDP et ces plans 
seront annexés par délibération de la commune au plan local d’urbanisme en cours (PLU de la 
commune d’Escrennes approuvé le 22/11/2004).  

Le zonage qui définit le mode d’assainissement le mieux adapté à chaque zone est donc soumis à la 
réalisation d’une enquête publique dans les formes prévues par les articles R 123-1 à R 123-27 du code 
de l’environnement (article R2224-8 du CGCT).  

Le dossier soumis à l’enquête doit comporter le projet de carte de zonage de la commune concernée 
et une notice justifiant le zonage (article R 2224-9 du CGCT, décret du 3 juin 1994 article 4 de la loi sur 
l’eau). 

La cohérence entre ces zonages et les documents d’urbanisme locaux (PLU) facilite l’adéquation entre 
les ressources et les besoins de développement des territoires, ainsi que la prise en compte des enjeux 
liés à l’assainissement et de la prévention des risques d’inondations dans la planification urbaine, et 
dans les opérations d’aménagement et de constructions. Les prescriptions établies dans le cadre du 
plan de zonage ainsi que les plans sont donc après délibération de l’organe compétent, opposables aux 
tiers et peuvent être applicables dans le cadre toute autorisation d’urbanisme ou de rénovation. 

 

Référence aux « Textes contextuels » suivants : 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRE) du 7 août 2015 a prévu le 

transfert obligatoire des compétences « eau » et « assainissement » aux Communautés de communes 

et aux Communautés d’agglomération au 1er janvier 2020. 

La loi Ferrant-Fesneau du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau 

et assainissement aux Communautés de communes accorde aux communes membres des 

Communautés de communes, qui n’exerçaient pas les compétences « eau » ou « assainissement » à 

la date de publication de la loi, la possibilité de reporter le transfert obligatoire du 1er janvier 2020 à la 

date du 1er janvier 2026. 

Le projet de révision du zonage d’assainissement est soumis également à : 

L’Avis de la MRAE : - Par ailleurs en application de l’article R122-17 section 2 du Code de 
l’environnement, l’actualisation du zonage de l’assainissement est susceptible de faire l’objet 
d’une évaluation environnementale après un examen au cas par cas.  
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La demande d’examen au cas par cas relative au projet de zonage d’assainissement des eaux usées 
et des eaux pluviales de la commune d’Escrennes (45), adressée le 22 novembre 2022 auprès de la 
Mission Régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Centre-Val de Loire a été enregistrée sous 
le n°2022–3948.  

A l’examen de celle-ci le 6 janvier 2023, La MRAe a décidé que le projet de zonages d’assainissement 
de la commune d’Escrennes n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

 

Par délibération 2023-15 en date du 20 mars 2023 (en annexe du présent rapport), le conseil 

municipal a décidé de soumettre les projets de zonages eaux usées et pluviales à enquête publique : 

 

Dernière(s) évolution(s) de ces textes : 

Décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière de police de 

l’eau ; 

 

4. Nature et caractéristiques du projet de zonage 

Le projet de zonage d’assainissement des eaux usées retenu par le Conseil Municipal contient les zones 
d’assainissement collectif parmi lesquels sont identifiés :  

• Les secteurs urbanisés actuellement desservis par un réseau de collecte des eaux usées ;  

• Les zones d'urbanisation future, selon les documents d’urbanisme en vigueur. 

• Certains secteurs susceptibles de faire l’objet d’extension du réseau de collecte. 

Compte tenu du processus de transferts de compétences, et de la volonté de la Communauté de 

communes du Pithiviers (CCDP) de créer à partir du 1er janvier 2024 un service unique « Eau potable 

et assainissement » et d’exercer ainsi les compétences obligatoires introduites par la loi NOTRE  

du 7 août 2015, les 31 communes ont engagé les enquêtes de révision des plans de zonages 

concernant leur territoire. 

La commune d’Escrennes est concernée par les trois zonages suivants :  

a. Le plan de zonage d'assainissement (Eau Usées)  

Sur la commune d’Escrennes, la collecte des eaux usées s’organise autour d’antennes parallèle à l’Œuf 

et parcourant le territoire selon un axe sud-nord en direction de la station d’épuration. 

L’antenne originelle dessert la rue de Mareau et la rue des Hauts Fours avant de rejoindre le poste (PR) 

des Bordes qui est situé en bordure du cours d’eau. Les eaux usées sont refoulées au nord sur la rue 

de la Moulinette, et sont rejointes par les effluents collectés au niveau du centre-ville, entre les rues de 

Montvilliers, des Percherons et Louis Boussenard. Via le PR Moulinette puis le PR Boussenard, les 

eaux usées rejoignent le réseau desservant la rue des Murs. Le collecteur traverse alors l’œuf et se 

raccorde au poste de relèvement dit « PR Sautoir ». Cet ouvrage voit également se raccorder les eaux 

usées collectées à l’est du bourg, le long de la rue Croix de la Musse, la rue du Sautoir et la rue du 

Boulay. C’est depuis ce « PR Sautoir » que les eaux usées vont être refoulées en direction de la station 

d’épuration via la rue du Boulay. 

Une extension du réseau sur les zones 187 et 188 rue de Pierre Sèche et Rue de Mareau (cf. page 55 

et 56 du rapport d’enquête) est d’ores et déjà programmée et concerne un total de 14 pavillons pour 35 

équivalents habitants. 

 

Deux zones d’urbanisations futures sont déjà prévues (AU1 et AU2) au PLU et indiquées dans le plan 

de zonage. 

✓ AU1 soit 51 291 m² destinée à la construction de logements (85 lots possibles) 

✓ AU2 sur 46 652 m² en réserve pour équipements publics. 
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Deux zones représentants environ 89 000 m² sont placées en secteur d’assainissement collectif au plan 

de zonage. Ces sections n’apparaissent pas dans le rapport d’Enquête Publique, il s’agit des ensembles 

suivants : 

✓ « Le paradis » pour 50 260 m² environ soit 83 lots envisageables. 

✓ « Pierre sèche » pour 38 798 m² environ 64 lots envisageables. 

Ces nouvelles surfaces sont constituées actuellement de zones agricoles non constructibles. 

 

b. Le plan de zonage d'assainissement non collectif (Eaux Usées)  

L’assainissement non collectif (ANC) désigne les installations individuelles de traitement des eaux 

domestiques. Sur la commune d’Escrennes, le suivi des équipements d’assainissement individuels est 

sous la compétence du SPANC sous gouvernance de la CCDP (Communauté de communes du 

Pithiverais). Le service est exploité en prestation de service par la société SUEZ. Le dossier d’enquête 

fait état de 50 installations autonomes recensées sur le territoire de la commune d’Escrennes. Le 

schéma d’assainissement de la CCDP ne fait pas état de ces localisations mais les services de la CCDP 

ont pu fournir un état comportant 10 contrôles effectués depuis le 1er janvier 2017, date de création du 

SPANC. 

 

c. Le plan de zonage des Eaux pluviales (EP) 

Une cohérence avec l’échelle d’élaboration ou de révision du PLU doit être recherchée afin de fédérer 

et de construire un projet de territoire cohérent. Les principes de gestion des eaux pluviales ont pour 

objectifs de ne pas modifier les capacités des milieux récepteurs, de maintenir le cycle naturel de l’eau. 

La commune reste compétente en matière de gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU). 

Le projet de plan de zonage des eaux pluviales prévoit dans « une note technique » annexée au dossier 

(annexe 1 du dossier d’enquête). Les prescriptions techniques pour la gestion à la parcelle des eaux 

pluviales (sauf cas particulier) y sont précisées. La commune se réserve la possibilité d’adapter les 

prescriptions décrites qui seront applicables pour toute autorisation d’urbanisme.  

Enfin l’importante surface de la zone d’activité (ZA) située le long de RD 2152, nous amène à souligner 

que toute la zone ZA est classée en zone non sensible au projet de plan de zonage des eaux pluviales. 

Les établissements qui y sont implantés et qui relèvent des installations classées pour la protection de 

l'environnement sont soumis à autorisations gérées par les services de la DREAL (Arrêté du 2 février 

1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 

installations classées). Ces installations sont situées pour les eaux usées sous contrôle du SPANC 

(installations eaux usées soumis validées et contrôlées par ce service) et relèvent pour les eaux 

pluviales soit de système d’infiltration à la parcelle soit par un traitement de pollution et de régulation 

défini ainsi :  

o Les eaux pluviales de voiries sont collectées dans un bassin de tamponnement. 

o Les eaux issues de ces bassins sont ensuite rejetées dans les bassins de la ZAC avec un 

débit maximal de 1 l/s/ha, conformément à l’arrêté d’autorisation de la ZAC du 7 Février 

2012 qui autorise la Communauté de communes du Pithiverais à rejeter les eaux pluviales 

de la ZAC Saint-Eutrope dans le cours d’eau l’Œuf. Chaque pétitionnaire doit disposer d’une 

convention de rejet avec la Communauté de Communes du Pithiverais l’autorisant à rejeter 

les eaux pluviales de son site dans les bassins de la ZAC. 

 

5. Composition du dossier d’enquête  

Le dossier d’enquête mis à disposition du public, conforme à la réglementation en vigueur, est composé 

des pièces suivantes : 

▪ Le Registre d’enquête destiné à recevoir les observations du public 

▪ Le dossier d’enquête complet exposant l’objet de l’enquête, le cadre réglementaire et une notice 
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explicative comprenant : 

o Une analyse géographique, géologique et hydrologique (zone humide) 

o Une description de la répartition des données urbaines (populations, activités) 

o La présentation du système d’assainissements collectif, la description des équipements 

non collectifs ainsi que des modes de gestions des eaux usées et pluviales. 

o Les deux plans de zonage Eaux usées et Eaux pluviales. 

▪ L’arrêté Nomination Commissaire Enquêteur. 

▪ L’annexe 5 – L’arrêté ouverture enquête publique. 

▪ L’extrait de délibération du conseil Municipal du 20 mars 2023 (approuvant les cartes de 

zonages eaux usées et eaux pluviales et prescrivant le lancement de la procédure d’enquête 

publique des projets de zonages d’assainissement, la révision des plans de zonage 

d’assainissement des eaux usées et la création d’un plan de zonage des eaux pluviales). 

▪ L’affichette d’enquête publique et avis parus. 

▪ Décision de la M.R.A.E. du mai 2022 d’exonération de l’évaluation environnementale. 

▪ Les avis d’insertion dans les deux journaux de presse locale. 

 

Chapitre 2  Organisation et déroulement de l’enquête 
 

1. Désignation du commissaire enquêteur 

J’ai été désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Orléans par la décision E23000054 

/ 45 du 11 avril 2023 à la demande de la commune d’Escrennes en date du 3 avril 2021. 

N’ayant aucun lien de dépendance avec le projet, j’ai accepté cette mission et renvoyé le 13 avril 2023 

au greffe du tribunal administratif une déclaration signée, attestant sur l’honneur "ne pas être intéressé 

à l'opération à titre personnel ou en raison de mes fonctions, notamment au sein de la collectivité, de 

l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de 

l'opération soumise à enquête au sens des dispositions de l'article L.123-5 du code de l'environnement. 

2. Modalités de l’enquête 

a. Concertation préalable, avis et association des personnes publiques :  

Pendant toute la durée de l'élaboration des plans il n’y a pas eu de concertation particulière mise en 

œuvre avec les habitants, les associations locales et les professionnels.  

Les personnes publiques suivantes ont suivi et participé à l’avancement de l’étude de Schéma Directeur 

d’Assainissement jusqu’aux projets de zonages EU et EP de la CCDP qui a servi de référence à 

l’établissement du dossier d’enquête : 

▪ Agence de l’Eau Seine Normandie 

▪ Agence Régionale pour la Santé 

▪ Conseil Départemental (CD 45) 

▪ Direction Départementale des Territoire (DDT 45) 

▪ MRAE : La Mission Régionale Autorité Environnementale a été consultée via la 

Demande d’examen au cas par cas. 

Toutefois aucune concertation spécifique à l’échelon de la commune n’a été menée avant l’enquête 

auprès d’associations de protection de l’environnement ou du public. 

b. Visite des lieux : 

Deux réunions de prise en main et de préparation ont été réalisées en mairie d’Escrennes. Ainsi j’ai 

rencontré les 20 avril et 9 mai 2023 les représentants de la commune et des services de la Communauté 

de commune. Aucune visite des sites sensibles ou de points particuliers du territoire n’a été retenue par 

l’autorité organisatrice de l’enquête. J’ai donc visité de manière libre et les sites de la zone d’activité dite 

Eutrope, le fond de vallée au niveau du bourg et le hameau de Montivilliers. Excepté l’importante surface 
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de la zone d’activité en proportion des commentaires rapportés dans le dossier qui m’est apparue 

surprenante, le dossier d’enquête rapporte assez fidèlement mais de manière succincte les éléments 

constatés sur site. 

c. Publicité de l’enquête et information du public  

L’information a été assurée (Conformité des affichages obligatoires L 123-10) : 

➢ Par publicité dans les annonces légales de 2 journaux. 

Les insertions d’avis ont été publiés dans la presse locale suivante :  

• « Le courrier du Loiret » les publications les 3 et 24 mai 2023. 

• « La République du Centre » le 2 et 23 mai 2023. 

➢ Par affichage de l’avis d’ouverture d’enquête publique sur les panneaux administratifs. 

L’affichage de l’avis sur les lieux de l’enquête a été constaté : Affiches au format A2 sur fond jaune 

apposées du 3 mai 2015 au 22 juin 2023 sur les panneaux accessibles en extérieur de la mairie. 

Les représentants de l’autorité organisatrice de l’enquête ont attesté par un certificat d’affichage que 

l’information par Avis a été diffusée sur tous les panneaux d’affichage (9 unités) en extérieur et sur 

l’application « panneau-Pocket ». Ces dispositions ont été vérifié par le commissaire enquêteur à 

chacune des visites effectuées pendant la durée de l’enquête. 

Le dossier a été mis en ligne le 17 mai 2023 à l’adresse de la CCDP comprend :  

• Le dossier d’enquête publique des zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux 

pluviales (80 pages) 

• La notice technique - annexe 1 du dossier du zonage des eaux pluviales 

• Les deux plans de zonage (eaux usées et eaux pluviales)  

• L’annexe 2 - Avis de la DREAL  

• L’annexe 3 – La délibération zonage 

• L’annexe 4 – L’arrêté Nomination Commissaire Enquêteur 

• L’annexe 5 – L’arrêté ouverture enquête publique 

• L’annexe 6 – L’avis d’insertion 

d. Ouverture des registres d’enquête 

Le commissaire enquêteur a préparé le 22 mai avant 16h00 les dossiers, côte et paraphe les registres 

et les documents en prévision de l’ouverture de l’enquête publique fixée au 22 mai à 16h00. 

Le lundi 22 mai 2023, Le commissaire enquêteur a constaté à 16h00 l’ouverture de l’enquête publique 

par M Lenoble Maire de la commune d’Escrennes. 

e. Réunion publique d’information et d’échange 

Il n’y a pas eu de réunion publique d’information et d’échange pendant la durée de l’enquête. 

f. Prolongation de l’enquête 

Il n’y a pas eu de prolongation de l’enquête. 

g. Permanences de l’enquête publique 

Le commissaire-enquêteur a tenu des permanences pour recevoir le public à la mairie d’ESCRENNES 

aux dates suivantes : 

▪ Lundi 22 mai 2023 de 16h00 à 19h00. 

▪ Lundi 12 juin 2023 de 16h00 à 19h00. 

Les demandes de rendez-vous sont à l’initiative de la commune regroupées sur le créneau de la 

dernière permanence. 
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h. Climat de l’enquête 

Le climat de l’enquête peut difficilement être qualifié dans la mesure où il n’y a eu très peu d’observations 

du public. 

i. Incidents pendant l’enquête 

Aucun incident n’est à signaler compte tenu de l’absence de visite du public  

j. Clôture de l’enquête 

La période de 22 jours d’enquête publique est terminée le lundi 12 juin 2023 à 19h00. Le commissaire 

enquêteur a clos le registre d’enquête et pris possession des dossiers d’enquête publique afin d’avoir 

tous les éléments qui lui permettent de préparer le procès-verbal de synthèse en réponse à remettre à 

M. le Maire sous un délai maximum de 8 jours et de rédiger son rapport avec les conclusions motivées. 

k. PV de synthèse et modalités de fin d’enquête  

Le lundi 19 juin 2023 à 11h00 en mairie d’Escrennes, le commissaire enquêteur a rencontré Monsieur 

le Maire, M Lenoble, afin de lui communiquer ses observations écrites et orales consignées dans un 

procès-verbal de synthèse (visible en annexe). Dans ce document l’historique et les faits marquants de 

l’enquête sont rappelés, M. le Maire est appelé à se prononcer sur les points suivants :  

➢ Question n° 01 : Niveau du contrôle des installations d’assainissement 

autonome  

Sur le territoire concerné par l’enquête les contrôles des installations individuelles relèvent du 

SPANC sous la compétence de la « CCDP ». La récurrence des contrôles est quatre fois 

inférieure à l’exigence réglementaire sur la commune. Quelles actions sont envisagées par la 

commune pour rapprocher ce niveau de service au minimum exigé (Règlement du SPANC) ? 

➢ Question n° 02 : Mesure de gestion des eaux pluviales  

Quels leviers d’actions sont proposés par la commune pour la gestion des eaux pluviales en 

dehors de prescriptions sur les nouvelles autorisations d’urbanisme en rapport avec les trois 

niveaux de contraintes du plan de zonage des eaux pluviales ?  

➢ Dans les zones agricoles.  

➢ Au titre de la compétence sur le suivi de la gestion des eaux à la source, et la limitation 

des rejets et des pollutions. 

Nota : Précisions notables sont à apporter sur les plans de zonage en indiquant les 

ouvrages hydrauliques existants (bassins, mares, aire des périmètres de protection…) 

➢ Question n° 03 : Suivi de rejet en rivière  

Au titre de sa compétence eaux pluviales sur le suivi des rejets en rivière, et notamment 

le bassin de la zone d’activité (ZA), quelles dispositions de surveillance ou méthode de 

suivi la commune a-t-elle prévu ? 

➢ Observation n° 01 : Zones à urbaniser 

Deux zones représentants environ 89 000 m² sont placées en secteur d’assainissement 

collectif au plan de zonage, sans explication ni justification dans la notice du dossier. La 

commune d’Escrennes, maître d’ouvrage devra : 

o Justifier par un complément au chapitre 4.2.3 du dossier d’enquête les motifs 

de l’affectation de cette zone d’assainissement collectif, et démontrer 

l’incidence estimée en « Equivalent habitant » sur le fonctionnement de la 

station d’épuration. 

o De clarifier et de régulariser ses intentions en matière d’aménagement par la 

mise en cohérence des documents d’urbanisme. 
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o De solliciter les avis des personnes publiques, notamment la chambre 

d’agriculture et le SAGE sur ces intentions d’équipement d’une zone à 

vocation agricole dans le cadre de la révision du PLU.  

Le maire dispose réglementairement de 15 jours compte tenu du délai de remise du rapport pour 

adresser, dans un mémoire, ses réponses, ses remarques aux observations rassemblées dans la 

synthèse. 

Un courrier en réponse à ce procès-verbal, daté du 22 juin 2023, m’est parvenu le 22 juin 2023, par 

messagerie. 

3. Information effective du public 

Les représentants de la mairie ont affirmé par un certificat que l’information par Avis a été diffusée sur 

tous les panneaux d’affichage en extérieur et sur l’application « panneau Pocket ». 

J’ai vérifié la présence effective de l’avis à partir du 3 mai sur l’application « panneau Pocket », et 

contrôlé la présence des avis sur les panneaux à l’occasion de chaque permanence pendant toute la 

durée de l’enquête. 

4. Incidents relevés au cours de l’enquête 

Aucun incident n’est à signaler.  

5. Présentation de la constitution du dossier d’enquête -analyse des enjeux  

De par la loi sur l'eau du 3 Janvier 1992 les communes sont obligées de délimiter les zones relevant de 

l’assainissement collectif, les zones relevant de l’assainissement non collectif. Le zonage 

d'assainissement mis en place par la commune d’Escrennes date du 12 décembre 2003. Ce plan est 

annexé en tant que pièce sanitaire au Plan Local d’Urbanisme approuvé en novembre 2004. Il concerne 

l'ensemble du territoire communal. 

L’enquête publique s’inscrit dans le cadre de la procédure d’actualisation du zonage 

d’assainissement dont la précédente approbation remonte à vingt ans. La révision des zonages 

d’assainissement des eaux usées collectifs et non collectif s’inscrit dans la continuité de l’étude de 

schéma directeur d’assainissement des eaux usées menée à l’échelle de la Communauté de 

Communes du Pithiverais (CCDP) qui regroupe 31 communes au nord du département du Loiret et 

finalise la démarche de l’intercommunalité. Le Schéma Directeur et les plans de zonage approuvés 

permettront le transfert des compétences « eau et assainissement » à la CCDP à partir du 1er janvier 

2024 et la création d’un service public de l’eau dédié par la Communauté de Communes. 

La loi Ferrand Fesneau n° 2018-702 du 3 août 2018 a consacré la déconnexion des compétences entre 

l’eau pluviale (GEPU) et l’assainissement. La gestion des eaux pluviales urbaines est, depuis le 1er 

janvier 2020 une compétence distincte de l’assainissement, et demeure une compétence facultative des 

Communautés de communes. La commune conserve donc cette compétence « eaux pluviales » et a 

choisi de créer un plan zonage avec trois définitions relatives aux contraintes de gestion pour les zones 

situées sur l’ensemble de son territoire. 

L’enquête publique s’inscrit dans le cadre de la procédure de création du zonage d’eau pluvial. 

Le zonage pluvial est l’outil d’aide à la décision qui permet de définir les mesures et les installations 

nécessaires à la maîtrise de l’imperméabilisation des sols, de l’écoulement des eaux pluviales et des 

pollutions associées. Cette démarche est inscrite dans le Code général des collectivités territoriales à 

l’article L2224–10. 

La commune est située sur deux vallées entaillées dans le calcaire qui sont prolongées à leur marge 

par un réseau complexe de vallées « site Natura 2000 vallée de l'Essonne et vallons voisins » sèches 

et d'affleurements calcaires. Elle ne connait pas de difficulté particulière relative aux ruissellements, aux 

inondations ou à des pollutions. Les réseaux de collecte des eaux pluviales sont relativement 

embryonnaires. 

Les réponses du dossier aux problématiques de l’enquête sont les suivantes : 

Zonage des eaux pluviales : 
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La finalité du zonage pluvial est de déterminer des mesures spatiales de gestion de ces eaux. S'ajoute 

une volonté de transparence et de documentation des connaissances qui formalisent des prescriptions 

de gestion zone par zone.  

Le dossier répond globalement à l’objectif et présente les dispositions cohérentes de gestions des eaux 

de pluie par infiltration et traitement à la parcelle. Les dispositions présentées s’attachent à un contrôle 

d’application lors des autorisations d’urbanisme et sur les projets d’aménagement nouveaux.  

On doit noter que le zonage d’eaux pluviales devrait pouvoir faciliter l’identification des ouvrages dédiés 

à la gestion des eaux pluviales urbaines définis à l’art. R. 2226-1 du CGCT. Il s’agit en effet d’assurer la 

pertinence et l’efficacité de la gestion des eaux pluviales en définissant le niveau de service attendu par 

les systèmes et ouvrages pour « absorber » les eaux mais aussi pour intégrer des solutions « naturelles 

» (infiltration, végétalisation, etc.) transverses et nécessaires pour l’adaptation du territoire. Toutefois le 

présent dossier n’entre pas dans un niveau de définition très fin pour l’état existant et il serait utile de 

chercher à définir au moins les ouvrages hydrauliques existants en fonction des échelles des trois 

niveaux de contraintes que présente le dossier d’enquête. 

En effet, le dossier décrit :  

1. Un « zonage à faibles contraintes » qui correspond 

aux secteurs urbanisés.  

2. Un « zonage à fortes contraintes » qui correspond 

à des surfaces très limitées où les réseaux 3 

d’évacuation ne sont pas dimensionnés pour les 

pluies importantes, où l’on peut constater des zones 

de ruissellement (section en carrefour, bas de pente 

forte et talweg).  

3. Un zonage pour les secteurs périphériques et 

agricoles (ruraux). 

 

 

 

Les zonages d’Assainissement Non Collectif et Collectif : 

 

La finalité du zonage est la gestion de tous les modes d’assainissement de la manière la plus adaptée 

et qui vise le transfert de compétences à la CCDP à partir du 1er janvier 2024. 

S’ajoute une volonté de la commune d’équiper prochainement 14 logements (soit 35 Equivalents 

habitant) actuellement en assainissement autonome sur le secteur géographique de « Pierre Sèche » 

et de tendre à planifier l’intégration à terme de quatre secteurs d’urbanisation future en assainissement 

collectif : 

- L’extension du réseau d’assainissement collectif planifiée pour les zones 187 et 188 (cf. 

page 55 et 56 du rapport d’enquête) concerne rue de Pierre Sèche et Rue de Mareau 14 

pavillons pour 35 équivalents habitants. Le projet consiste à poser un total de 360 ml de 

réseau EU gravitaire, 380 ml de réseau en refoulement et un poste de pompage. Il s’agit de 

la solution technico-économiquement la plus favorable (maintien et réhabilitation des ANC 

= 30 000 €HT de cout moyen par habitation sur une durée de 60 ans / passage en collectif 

= 16 750 à 28 420 € HT par habitation sur une durée de vie de 60 ans). 

- Les secteurs susceptibles d’entrainer l’extension du réseau de collecte en raison de la 

création de secteurs destinés à l’urbanisation nouvelle sont au nombre de quatre : 

▪ Deux zones identifiées au PLU actuel en zone urbanisables à terme. 

La zone AU1 à urbaniser au PLU  

La zone AU2 à urbaniser au PLU  

▪ Deux zones indiquées au projet de plan de zonage en assainissement collectif (AC) non 

justifiées dans le rapport du dossier d’Enquête Publique. 
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La zone dite « le paradis »  pour 50 260 m² (83 lots envisageables)  

La zone dite « Pierre sèche »   pour 38 798 m² (64 lots envisageables)  

Ces deux zones constituent actuellement des zones agricoles non constructibles. 

La station d’épuration et le dimensionnement des ouvrages d’assainissements existants sont 

compatibles en l’état actuel avec l’urbanisation et disposent même d’une marge de capacité d’environ 

264 équivalents habitants supplémentaires. Les dispositions indiquées dans le projet de plan de zonage 

nécessitent à minima une vérification et/ou une mise en compatibilité à terme en fonction des zones 

nouvelles ouvertes à l’habitat ou d’équipements publiques raccordés.  

La municipalité compte poursuivre la démarche dans le cadre d’une prochaine révision des documents 

de planification d’urbanisme. 

 

6. Climat et déroulement de l’enquête  

Le climat de l’enquête peut difficilement être qualifié dans la mesure où il n’y a pas eu d’observation du 

public. 

7. Clôture de l’enquête et modalités de transfert du registre d’enquête 

Le 12 juin 2023 à l’issue de la dernière permanence, le commissaire enquêteur a clôturé le registre 

d’enquête  

8. Relation comptable  

a. Période de Préparation - Chronologie des évènements avant l’enquête : 

Lundi 10 avril 2023 : appel téléphonique du Tribunal Administratif d’Orléans pour la conduite de 

l’enquête publique.  

Mardi 11 avril 2023 : réception par le Commissaire Enquêteur de la décision N° E23000054 / 45 du 11 

avril 2023, du Président du Tribunal Administratif d’Orléans le nommant pour la conduite de l’enquête 

publique.  

Mercredi 12 avril 2023 : Information par messagerie à l’attention du Maire de la commune, indication 

sur les délais très courts pour la prise en compte des contraintes relatives aux délais de publicité, 

établissement de l’arrêté pour les publications avant le 25 avril 2023. Une réunion s’impose pour 

organiser et planifier les publications et arrêtés et d’informations sur le dossier demande.  

Suite à un appel de la secrétaire de mairie le même jour, les dates de rencontres sont retenues.  

Jeudi 20 avril 2023 en Mairie d’Escrennes, le commissaire enquêteur titulaire rencontre le représentant 

du maitre d’ouvrage (M Margottin Maire-adjoint), et les services de la Communauté de communes. Cette 

réunion se déroule en commun en mairie d’Escrennes, en commun avec la mairie de Rouvres Saint 

Jean qui procède à la même démarche afin de caler le planning, les dispositions de publicité, de 

rédaction de l’arrêté de lancement d’enquête, les dates de permanences et les dispositions particulières 

à respecter pour le bon déroulement de l’enquête. La mairie annonce sa demande de réduction de la 

durée de l’enquête à 15 jours selon l’article L123.9 du code de l’environnement (compte-rendu n°2). 

Mardi 9 mai en Mairie d’Escrennes, le commissaire enquêteur titulaire rencontre le représentant du 

maitre d’ouvrage, et les services de la Communauté de commune. Suivant l’ordre du jour il s’agit de la 

prise en compte des remarques du commissaire enquêteur sur le dossier reçu par mail le 2 mai et des 

mises au point notamment sur la mise en ligne des documents de l’enquête (compte-rendu n°3). 

b. Chronologie des évènements pendant l’enquête : 

L’enquête s’est déroulée du 22 mai au 12 juin 2023 dans des conditions régulières. 

Les deux permanences tenues de 16 h à 19h00 les 22 mai et 12 juin n’ont vu aucune visite du public, 

aucune observation n’a été porté au registre d’enquête. 

Le 12 juin 2023, durant la permanence j’ai fait un point complet du dossier avec M Lenoble, ce qui m’a 

permis de comprendre les motivations pour planifier des zones en assainissement collectif et à 
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urbaniser qui répondent aux demandes de commercialisation pour les entreprises venant s’implanter 

dans la zone d’activité. 

Les personnes publiques ayant participé à l’élaboration du schéma directeur de la Communauté de 

communes (cités article 2-a du présent rapport) ont été sollicitées par messagerie pour émettre leur 

avis. La seule réponse parvenue en retour par courrier le 7 juin en mairie d’Escrennes émanait de Mme 

la Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays Beauce Gâtinais et Pithiverais. 

Ce courrier rappelle :   

✓ Que le PETR a été associé à l’établissement des documents dans cadre intercommunal. 

✓ Que les documents objets de l’enquête doivent respecter les prescriptions générales (n° 

8 à 14) et les recommandations (n°14 à 16) figurant au SCOT établi par le PETR (page 

17 à 20 du Document d’Orientation et d’objectifs approuvé le 10 octobre 2019). 

Pour les autres personnes sollicitées (DDT45, CD45, UD-Dreal, Agence de l’eau et ARS) les trois 

messages reçus en retour par le commissaire enquêteur indiquent que les avis des organismes sollicités 

ne sont pas émis à l’échelle des plans de zonage, et que les avis réalisés dans le cadre de la mise au 

point du schéma directeur d’assainissement sont les avis de référence. 

L’enquête publique a été caractérisée par des conditions d’organisation satisfaisantes, conformes aux 

principes et à la réglementation. La préparation du dossier aurait gagné à cibler précisément le territoire 

de la commune. 

Le Procès-verbal de synthèse a été remis en main propre à M Lenoble responsable du projet et Maire 

de la commune d’Escrennes dans le délai réglementaire, le 19 juin 2023. 

Chapitre 3 Analyse des déclarations ou observations recueillies  

Les observations du public étant inexistante, seules les observations du commissaire enquêteur sont 

traitées dans ce chapitre. 

➢ Réponses apportées aux observations du commissaire enquêteur : 

Les observations du responsable du projet (Mémoire en réponse) ont pris la forme d’un courrier reçu 
le 22 juin 2023 joint en annexe qui engage la commune à : 

o Réviser son Plan Local d’Urbanisme et mettre en cohérence l’urbanisation des zones 

portées en assainissement collectif au plan de zonage. 

o Mettre en place en lien avec la Communauté de Communes un suivi (quantitatif et qualitatif) 

des rejets des bassins de la Zac de St Eutrope. 

o Introduire des dispositions au Plan Local d’Urbanisme pour interdire les rejets des eaux 

pluviales sur le domaine public et insérer les dispositions de gestion à la source notamment 

la récupération des eaux de pluies. 

o Respecter les prescriptions et recommandations du Scot et notamment l’adéquation entre 

les besoins d’assainissement induits par l’urbanisation future et les capacités épuratoires 

disponibles 

 

➢ Recherches diverses du commissaire enquêteur :  

Mes recherches ont porté essentiellement sur les dimensions des quatre principaux secteurs 
nouvellement placés en assainissement collectif et à l’adéquation des capacités et 
dimensionnement des ouvrages de la STEP existante par rapport aux intentions à urbaniser 
éclairées par la lecture du dossier. 

 

Ces définitions des surfaces impactées qui ne m’ont pas été fournies par le dossier, me 
permettent d’indiquer que l’étude devrait être approfondie dans le cadre de la révision du PLU, 
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compte-tenu des éléments estimés et exposés ci-dessous :  

 Dimensions/Surfaces 
estimées  

Observations  

Station d'épuration des eaux 
usées en service  

1000 EH  736 habitants  

Marge de capacité =264 EH 

Zone UA1  51 291 m² 85 lots 

Zone UA2 46 652 m² Equipements publics 

Zone Pierre Sèche  38 798 m² 64 lots 

Zone le Paradis  50 260 m² 83 lots 

Extensions de réseaux sur les 
zones 187 et 188  

35 EH pour 14 lots   

 
Conclusions sur l’étude personnelle du zonage : 
L’estimation du nombre d’équivalents habitants sur les secteurs portés en assainissement collectif sur 
le plan de zonage me semble dépasser les seuils de gestion de la station, sans compter le 
dimensionnement des réseaux. Le plan de zonage reste toutefois un outil essentiel et cohérent pour la 
future gestion par la CCDP des « extensions de réseaux » dans la mesure la révision du document 
d’urbanisme prend soin d’analyser les conséquences des ouvertures de zone à l’urbanisation. 
 
AUTRES TEXTES Pour mémoire : 

Entre 1989 et 2019, deux arrêtés ministériels ayant porté reconnaissance de catastrophe naturelle ont 

été pris pour le territoire de la commune pour des inondations et coulées de boues35. Ces arrêtés 

tiennent à des évènements exceptionnels. 
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Document n°2 :  AVIS et CONCLUSIONS MOTIVES  

 

Le Commissaire Enquêteur 

Jean-Claude Gagnol  
Le 11 Juillet 2023 



Enquête publique du 22 mai au 12 juin 2023 sur la commune d’Escrennes 

2ème Partie : Avis et Conclusions motivées 

Cadre général et objectif du projet soumis à l’enquête 

« La Révision des Plans de zonage assainissements (AC et ANC) et la création du plan de zonage des 

eaux pluviales » intervient dans les conditions suivantes : 

Le maître d’ouvrage et pétitionnaire est la commune d’Escrennes. Elle fait partie de la Communauté de 

communes du Pithiverais et est située dans le nord du département du Loiret et la région Centre Val de 

Loire. La commune compte un peu plus de 700 habitants sur 11,55 km² et est située à 7 kms de Pithiviers 

et à environ 38 km du cœur de l’agglomération d’Orléans. 

 

La Communauté de communes du Pithiverais à la suite de sa création le 1 janvier 2017 a hérité de 

l’exercice de la compétence GEMAPI qu’elle a confié au syndicat de l’Œuf, et du Service Public 

d’Assainissement Non Collectif. Compte-tenu de l’échéance du 1er janvier 2026 introduite par la loi 

Notre, la Communauté de Communes du Pithiverais s’apprête au transfert des compétences Eau 

(potable) et assainissement eaux usées, collectif et non collectif ainsi qu’à la création d’un service 

unique de l’eau à partir du 1er janvier 2024 décidé par délibération du 9 décembre 2021. Dans ce cadre 

et après avoir approuvé le schéma directeur d’assainissement de la CCDP, les 31 communes comprises 

dans la CCDP sont invitées à soumettre à enquête publique la révision des plans de zonage ANC et 

AC. La commune d’Escrennes disposait d’un plan de zonage d’assainissement joint au PLU et approuvé 

le 12 décembre 2003 qui fait l’objet de la révision  

La commune dispose de la compétence de gestion des eaux pluviales. 

La commune d’Escrennes ne disposait pas de zonage des eaux pluviales. Or, l’article L. 2224-10 du 

Code Général des Collectivités Territoriales demande aux collectivités qui en ont la compétence de 

produire un zonage permettant de maîtriser l’écoulement des eaux pluviales, le ruissellement et de 

pallier tout risque de pollution liée à ces écoulements. L’élaboration du zonage des eaux pluviales, 

intervient dans le même calendrier que la révision du zonage d’assainissement. 

Déroulement de l’enquête publique et enjeux. 

Par décision n° E23000054 du 11 avril 2023, le Président du tribunal administratif d’Orléans a désigné 

le commissaire enquêteur pour l’ouverture de l’enquête. 

L’enquête publique est organisée par Monsieur le Maire de la commune d’Escrennes lancé par arrêté 

municipal n° 2023-13 du 20 avril 2023 

Le dossier d’enquête fourni au public, était conforme aux exigences de la règlementation pour les 

enquêtes concernant un zonage d’assainissement et eaux pluviales. On peut néanmoins regretter que 

la production du rapport et des pièces aient été rédigés à l’échelle de la Communauté de communes du 

Pithiverais. Les problématiques à l’échelle communale y sont déclinées avec des principes assez 

généraux qui aurait gagné à être un peu plus détaillés et traitées de manière pleinement subsidiaire. 

La publicité de l’enquête a été réalisée conformément à la règlementation : 

• Affichages municipaux. 

• Publications légales à deux reprises dans deux journaux locaux. 

De plus, d’autres moyens d’information comme le site internet de la Communauté de communes et la 

publication sur le site d’information panneaux-Pocket ont été utilisés. L’affichage a été réalisé sur des 

lieux de vie et de passage de la commune.  
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Enfin, la réalisation dans des délais assez contraints de cette enquête publique s‘avère nécessaire pour 

permettre à la Communauté de communes la prise en compte du transfert de compétence dès 

 le 1er janvier 2024 et la prise en charge des installations collectifs et autonome d’assainissement. 

(Financement, dossier de subvention, programmation de travaux sans délais, création de service et 

recrutement …) 

Le registre d’enquête n’a pas reçu d’observation du public ni sur la révision de zonage d’assainissement 

collectif et non collectif, ni sur la création du zonage pluvial. 

On peut regretter l’absence d’observation du public qui ne ressent sans doute pas l’impact de ces sujets 

du fait du caractère très rural et d’urbanisation très diffuse de la commune. 

AVIS du Commissaire enquêteur 
 

A. Les points relevés - Quels zonages ont été définis ? 

1. Sur le projet de Révision du zonage d’assainissement collectif et non Collectifs 

 

Le projet de zonage AC /ANC diffère du document approuvé en 2003 par les modifications 

suivantes :  

• L’actualisation du document pour les secteurs urbanisés depuis et desservis par le réseau 

de collecte des eaux usées ;  

• Les zones d'urbanisation future, selon les documents d’urbanisme en vigueur (Environ  

97 940 m²) 

• Les zones d’extension du réseau d’ores et déjà programmée sur les zones 187 et 188 rue 

de Pierre Sèche et Rue de Mareau. Ce projet est bien justifié par l’étude économique inclus 

dans le dossier  

• Deux secteurs (le Paradis et Pierre Sèche) situés en zone agricole de surface totale 

représentants environ 89 000 m sont susceptibles de faire l’objet d’extension du réseau de 

collecte.  

Le SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif) en charge du contrôle des systèmes 

d’assainissement individuels en prestation de service n’est pas à jour des obligations de contrôles 

inscrites dans son règlement. Toutefois cette compétence ne relève pas de l’autorité organisatrice de 

l’enquête. Son périmètre représente environ cinquante installations autonomes qui tend à être réduit 

pas le passage des zones en assainissement collectif.  

2. Sur le projet de Révision du zonage des eaux pluviales 

Le système de collecte des eaux pluviales de la commune d’Escrennes est réduit à quelques antennes 

embryonnaires dans le centre-bourg et d’un réseau plus développé au niveau de la zone d’activité, 

cumulant environ 7,9 km de réseaux eaux pluviales. 

Le projet comprend une sectorisation du territoire suivant trois niveaux : contraintes fortes, faibles et 

autres (agricole). Le dossier comprend une « notice technique liée au zonage pluvial » qui décrit en 

détail le principe d’infiltration des eaux à la parcelle. Toutefois les contraintes imposées restent limitées 

aux aménageurs et constructeurs et interviennent à l’occasion des autorisations d’urbanisme. Aucune 

disposition n’est proposée sur les propriétés du domaine public communal. Le projet de règlement 

prévoit :  

• S’agissant des logements, l’infiltration des eaux à la parcelle pour les dix premiers 

millimètres de pluie obligatoire au sein de la parcelle. Une régulation du rejet après 

régulation du débit de fuite (Contraintes Fortes=1l/sec ; Faibles=5 l/sec) est possible 

suivant le projet de zonage pour les pluies exceptionnelles (pluie vicennale).  

• S’agissant des espaces agricoles, un guide des bonnes pratiques. 
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B. Les considérations du commissaire enquêteur 

1. Appréciation sur les conditions de forme du projet. 

Etablie avec le concours du cabinet SETEC, le dossier d’enquête expose l’objet de l’enquête, le cadre 

réglementaire et présente une notice explicative structurée en 5 parties comprenant : 

• La situation administrative et les généralités relatives au projet, accompagné d’un relevé et 

d’un diagnostic très approfondi de l’état des réseaux existants sous forme d’un renvoi aux 

annexes des études du schéma directeur d’assainissement intercommunal. 

• Une description du contexte général de la Communauté de communes, la déclinaison de la 

spécificité à l’échelle du territoire de la commune, une analyse géographique, géologique, 

hydrogéologique, hydrologique (zone humide) ainsi que la description des zones sensibles 

et la description de la répartition des données urbaines (populations, activités). 

• La présentation du système existants d’assainissements collectif, la description des 

équipements non collectifs ainsi que des modes de gestions des eaux usées et pluviales. 

• La présentation du projet de zonage d’assainissement. 

• La présentation du projet de zonage des eaux pluviales. 

Les deux plans de zonage Eaux usées et Eaux pluviales sont présents en annexe du dossier.  

Le dossier apporte les informations nécessaires à l’examen du projet. 

Les cartes graphiques présentent notamment :  

- Les réseaux d’eaux usées et ses équipements techniques actuellement en place ainsi 

que le zonage d’assainissement collectif et non collectif avec l’indication des « zones 

à devenir collectif ». 

- Les zones de contraintes des eaux pluviales avec les distinctions de contraintes 

décrites précisément en fonction de la capacité de réseaux de conduite eaux pluviales 

existantes. 

Commentaires : la notice du dossier précise les modes de gestions futurs des eaux usées et pluviales. 

Toutefois le report des ouvrages hydrauliques existants, les périmètres de protection, les mares et 

forages et notamment la représentation du bassin de retenue de la Zone d’activité, aurait pu compléter 

utilement le document.  

Le dossier soumis à enquête (note de présentation, rappel réglementaire, critères de choix et 

méthodologie, les solutions retenues pour le zonage d’assainissement, le zonage des eaux pluviales   

les annexes) étaient clairs, complets, les plans étaient lisibles. Seule la représentation de la station 

d’épuration mérite d’être accentuée sur les plans. 

2. Appréciation sur les conditions de fond du projet 

 

a) Généralités. 

Globalement, la présentation du dossier relève d’une approche intercommunale et l’absence d’une note 

de présentation zoomée sur le territoire de la commune s’est nettement fait ressentir à la lecture du 

dossier. 

La dispense d’évaluation environnementale accordée par la D.R.E.A.L. a permis de proposer un dossier 

allégé mais suffisant. 

b) Sur le projet de Révision du zonage d’assainissements collectifs et non Collectifs. 

L’approche du projet de zonage d’assainissement (ANC et AC) correspond bien à la révision et à la 

mise à jour du document graphique de décembre 2003 présent en annexe au Plan Local d’Urbanisme. 

La notice précise très bien les conditions techniques ou réglementaires des raccordements et des 

contrôles de gestion des systèmes d’assainissements (AC et ANC).  

Le découpage du zonage permettra de préciser les enveloppes d’urbanisations futures et d’améliorer 

la gestion et la planification des évolutions des réseaux. Le plan de zonage et son règlement annexés 

au PLU constituent une garantie pour la qualité de la gestion qui sera transférée à la Communauté de 

communes le 1er janvier 2024. 
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Toutefois, une attention particulière doit être portée sur l’adéquation entre la capacité des 

assainissements existants avec les ouvertures supplémentaires à l’assainissement collectif que le projet 

porte potentiellement. Cette démarche sera prise en considération lors de la révision du PLU. 

c) Sur le projet de création du zonage des eaux pluviales 

La notice explicative mentionne que la gestion actuelle des eaux pluviales paraît satisfaisante et 

qu’aucun problème sérieux n’est à observer. Le projet compte des zones dites à fortes contraintes qui 

ne correspondent qu’à des situations de caractéristiques topographiques très localisées. 

Toutefois l’objectif de la création d’un tel zonage est de déterminer des règles spatiales de gestion des 

eaux pluviales sur le territoire de la commune, telles qu’indiquées dans les alinéas 3 et 4 de l’article 

L.224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales et d’assurer la cohérence de ce zonage avec 

le développement envisagé du territoire. 

Le dossier laisse apparaitre des actions visant les nouvelles constructions, les porteurs de projet 

d’aménagement et fixe par ailleurs quelques préconisations à l’endroit du monde agricole, mais ne 

prévoit pas d’actions sur les domaines publics. Or, Le zonage pluvial est un outil réglementaire qui 

concerne autant les terrains privés (parcelles) que les espaces publics (voiries, espaces verts…, de 

l’échelle du quartier à celle de la commune). Il se compose d’un règlement et de documents graphiques  

La constitution de ce plan de zonage pluvial est un net progrès qui gagnera à être suivi d’un programme 

d’actions sous compétence, initiative et/ou influence du maitre d’ouvrage. 

Observations - Réponse du maître d’ouvrage 

Le 19 juin 2023 la commune a reçu le procès-verbal des observations. Le responsable du projet, 

Monsieur Lenoble, Maire d’Escrennes sous la forme d’un courrier en réponse reçu le 22 juin 2023 joint 

placé en annexe, s’est engagé à :  

• Réviser son Plan Local d’Urbanisme et mettre en cohérence les plans de l’urbanisation des 

zones portées en assainissement collectif au plan de zonage (respect du SCoT). 

• Mettre en place en lien avec la Communauté de Communes un suivi (quantitatif et qualitatif) 

des rejets des bassins de la ZAC de St Eutrope. 

• Introduire des dispositions au Plan Local d’Urbanisme pour limiter les rejets des eaux pluviales 

et insérer les dispositions de gestion à la source, notamment la récupération des eaux de pluies 

pour l’arrosage. 

• Respecter les prescriptions et recommandations du Scot et notamment l’adéquation entre les 

besoins d’assainissements induits par l’urbanisation future et les capacités épuratoires 

disponibles (respect du SCoT). 

Les conclusions motivées  

Après avoir : 

• examiné l'ensemble des pièces du dossier d'enquête, 
assuré les permanences et les mises à disposition pour recevoir et entendre le public  
et les représentants de la collectivité, 

• consulté le maître d'ouvrage et étudié ses réponses, 

• visité les lieux concernés, 

• rédigé un rapport relatant le déroulement de l'enquête et l'analyse des enjeux du dossier, 
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Considérant : 

• Le projet de zonage d’assainissement collectif fait suite à l’approbation du schéma directeur 

de la Communauté de Communes du Pithiverais, 

• La compatibilité des projets avec le Schéma directeur d’assainissement de la CCDP. 

• Les informations contenues dans les différents documents constituant le dossier des zonages 

d’assainissement (AC et ANC) et d’eaux pluviales apportent les informations nécessaires, 

• La capacité de la station d’épuration permet d’absorber sans difficulté le traitement des eaux 

usées de la population existante y compris l’intégration en secteur d’assainissement collectif 

des secteurs 187 et 188 (Pierre Sèche) et d’assurer une capacité de réserve dans les 

conditions actuelles de fonctionnement, et sous couvert d’étude l’urbanisation future. 

• Le déroulement de l’enquête publique et l’absence d’observations de la part du public. 

• Les réponses et engagements du maitre d’ouvrage par courrier du 22 juin 2023. 

J’émets un AVIS FAVORABLE aux projets de : 

▪ Révision du zonage d’assainissement collectif de la commune d’Escrennes, 
▪ Création de zonage des eaux pluviales de la commune d’Escrennes, 

 

Cet avis est assorti des cinq préconisations suivantes : 

1. Engager une étude du calcul de dimensionnement et de mise en cohérence des ouvrages 

d’assainissement en particulier pour le dimensionnement de la station d’épuration, en fonction des 

zones futures inscrites à urbaniser, et zones inscrites au plan de zonage «zone à devenir collectif» 

(compétence CCDP). 

2. Adapter le périmètre du zonage d’assainissement collectif à l’avancement en fonction des 

ouvertures à l’urbanisation et avant tout engagement en constructibilité. 

3. Engager dans des délais raisonnables une révision du Plan Local d’Urbanisme aux fins de mise en 

cohérence en lien avec les zonages et de précisions des ouvertures de zones pour constructions 

d’habitations supplémentaires intégrées au P.L.U. après le recueil des avis des PPA.  

4. Exiger du SPANC un suivi des travaux après tout constat de non-conformité des installations 

d’assainissement autonome. 

5. Insérer dans les règles de gestion des sols (révision du PLU) et des domaines publics (règlement 

de voirie ou plan pluie) des préconisations de gestion des eaux de pluies à la source (article R.151-

43 du Code de l’Urbanisme) et tendre au zéro rejet (loi Economie circulaire n° 2020-105 du 10 

février 2020 article 70). 

 

Observation : L’ensemble des 31 communes située sur le territoire de la Communauté de communes 

ont été invitées à effectuer la même procédure d’établissement et de mise en enquête des zonages 

d’assainissement. L’appropriation par la CCDP de l’ensemble des avis, des réserves, des observations 

ou des préconisations l’emporte avec le transfert de compétence. La CCDP devra établir la synthèse 

des remarques, les approuver pour les intégrer dans son champ d’action et assurer la prise en charge 

de la gestion des assainissements Collectifs et Non Collectifs. 

 

 

 

 

 

 

 

Le 11 Juillet 2023 - Le Commissaire Enquêteur  

 

        Jean-Claude Gagnol  

 
 

https://www.lemoniteur.fr/article/loi-economie-circulaire-vos-textes-officiels-du-mardi-11-fevrier-2020.2075004
https://www.lemoniteur.fr/article/loi-economie-circulaire-vos-textes-officiels-du-mardi-11-fevrier-2020.2075004


DÉPARTEMENT DU LOIRET 

COMMUNE D’ESCRENNES 

 

 

RÉVISION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF 

DES EAUX USÉES  

ET ÉLABORATION DU ZONAGE 

DES EAUX PLUVIALES DE LA COMMUNE D’ESCRENNES 

  

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
du 22 mai au 12 juin 2023 

Annexes au rapport d’enquête 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Document n°3 : ANNEXES 

 

Le Commissaire Enquêteur 

Jean-Claude Gagnol  
Le 11 Juillet 2023 



E 23000054/45                         Révision schéma zonage Assainissement Page  2 

Escrennes                                             Elaboration du zonage des eaux pluviales                      

 

Annexes 

 

 

Annexe 1 - Décision n° E23000054 / 45 du Tribunal Administratif d’Orléans ......................................... 3 

Annexe 2 - Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique établi par l’Autorité organisatrice. ....... 4 

Annexe 3 – Délibération de la Communauté de communes en vue du transfert de compétence. ......... 6 

Annexe 4 – Délibération de lancement de l’enquête par l’Autorité organisatrice de l’enquête - La 

commune d’Escrennes ............................................................................................................................ 9 

Annexe 5 - Publicités légales de l’avis d’enquête dans la presse ......................................................... 10 

Annexe 6 - Certificat d’affichage ............................................................................................................. 11 

Annexe 7 - Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale ................................................ 12 

Annexe 8 – Procès-verbal de synthèse ................................................................................................. 16 

Annexe 9 – Mémoire du Maître d’ouvrage. ........................................................................................... 18 

  



E 23000054/45                         Révision schéma zonage Assainissement Page  3 

Escrennes                                             Elaboration du zonage des eaux pluviales                      

Annexe 1 - Décision n° E23000054 / 45 du Tribunal Administratif 

d’Orléans  
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Annexe 2 - Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique établi 

par l’Autorité organisatrice. 

e  
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.
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Annexe 3 – Délibération de la Communauté de communes en vue du 

transfert de compétence. 
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Annexe 4 – Délibération de lancement de l’enquête par l’Autorité 

organisatrice de l’enquête - La commune d’Escrennes 
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Annexe 5 - Publicités légales de l’avis d’enquête dans la presse  
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Annexe 6 - Certificat d’affichage  

 



E 23000054/45                         Révision schéma zonage Assainissement Page  12 

Escrennes                                             Elaboration du zonage des eaux pluviales                      

Annexe 7 - Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale  
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Annexe 8 – Procès-verbal de synthèse  
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Annexe 9 – Mémoire du Maître d’ouvrage. 
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Mesures de publicité légales et Publications  
Publicité dématérialisée : Dossier d'enquête publique consultable sur le site de la Communauté de Communes. 

http://www.ccdp.fr/contacts/mairie-escrennes/ 

Avis d'enquête publique consultable sur l'application Panneau Pocket à partir du 3/05/2023 

Affichages : Arrêté (page 4) et AVIS (page 10) - Mairie d'Escrennes -  

AVIS – Panneaux officiels suivant Certificat d’affichage page 11 des annexes. 

La République du Centre -2 mai 2023 

 



E 23000054/45                         Révision schéma zonage Assainissement Page 10/02 

Escrennes                                             Elaboration du zonage des eaux pluviales                      

La République du Centre - 23 mai 2023
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Le Courrier du Loiret - 3 mai 2023
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Le Courrier du Loiret - 24 mai 2023 

 


